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Le contenu du rapport final d’évaluation est le fruit du

dialogue mené lors de l’évaluation. Les axes

stratégiques sont choisis avec l’établissement.

Articulation entre les 2 
dispositifs

Le projet d’établissement est le projet qu’il se donne

pour lui-même. Le contrat d’objectifs est un document

qui matérialise le lien avec l’autorité académique et, le

cas échéant, la collectivité.
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(objectifs à atteindre pour satisfaire aux 
orientations nationales et académiques) Moyens alloués 

par la collectivité
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